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(54)  Disjoncteur  de  générateur 

(57)  Le  disjoncteur  de  générateur  comprenant  un 
moyen  de  synchronisation  assurant  la  séparation  des 
contacts  principaux  (5,6)  avant  la  séparation  des  con- 
tacts  d'arc  (15D.15G)  est  caractérisé  par  un  levier  (171) 
qui  est  articulé  par  une  de  ses  extrémités  à  une  pièce 
de  contact  fixe  (4),  et  qui  est,  d'une  part,  lié  en  déplace- 
ment  avec  le  contact  principal  mobile  (6),  et  d'autre  part, 
lié  en  déplacement,  avec  le  contact  d'arc  mobile  (15D) 
par  l'intermédiaire  d'un  ressort  (19),  et  avec  une  rampe 

(21)  présentant  deux  niveaux  horizontaux  (21A.21C) 
reliés  entre  eux  par  une  partie  intermédiaire  inclinée 
(21  B),  la  rampe  servant  de  support  de  coulissement  à 
un  organe  de  déclenchement  (23)  qui  bloque  ou  auto- 
rise  le  déplacement  du  contact  d'arc  mobile  (15D). 

Cet  agencement  permet  une  synchronisation 
mécanique  simple  et  unique  des  contacts  mobiles. 
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Description 

L'invention  concerne  un  disjoncteur  de  générateur 
comprenant  un  contact  principal  tubulaire  fixe  et  un  con- 
tact  principal  tubulaire  mobile  par  rapport  au  contact 
principal  tubulaire  fixe  suivant  une  certaine  direction 
longitudinale,  les  contacts  principaux  définissant  un 
volume  à  l'intérieur  duquel  est  disposée  une  ampoule  à 
vide  ou  à  gaz  avec  un  contact  d'arc  fixe  et  un  contact 
d'arc  mobile  par  rapport  au  contact  d'arc  fixe  suivant 
ladite  direction  longitudinale,  un  moyen  de  synchronisa- 
tion  assurant  la  séparation  des  contacts  principaux 
avant  la  séparation  des  contacts  d'arc. 

Un  tel  disjoncteur  est  habituellement  placé  entre  un 
générateur  d'une  centrale  de  production  électrique  et 
un  transformateur  relié  à  une  ligne  de  transport  d'éner- 
gie. 

D'une  manière  connue,  les  contacts  principaux 
sont  suffisamment  massifs  pour  supporter  des  courants 
nominaux  élevés  sans  s'échauffer  exagérément.  Ils 
définissent  un  volume  relativement  important,  qui  est 
plus  difficile  à  mettre  sous  pression  de  gaz  ou  sous 
vide,  qu'une  ampoule  de  dimension  plus  réduite,  dispo- 
sée  à  l'intérieur  de  ce  volume.  L'ampoule  comprend  un 
contact  d'arc  fixe  et  un  contact  d'arc  mobile,  moins  mas- 
sifs  parce  que  ne  supportant  que  le  courant  de  coupure 
du  disjoncteur. 

Dans  la  demande  de  brevet  FR  89  13279,  le  con- 
tact  principal  et  le  contact  d'arc  mobiles  s'étendant  dans 
une  même  direction  longitudinale,  sont  déplacés  en 
translation  parallèlement  à  cette  direction,  par  des 
moyens  pneumatiques  à  pistons  et  cylindres. 

Ces  moyens  se  révèlent  non  dépourvus  d'inconvé- 
nients. 

D'une  part,  il  est  nécessaire  de  prévoir  des  électro- 
vannes  pour  synchroniser  le  déplacement  des  vérins 
pneumatiques  du  contact  principal  et  du  contact  d'arc 
mobiles.  En  particulier,  le  contact  principal  mobile  doit 
accomplir  un  déplacement  suffisant  pour  tenir  une  ten- 
sion  électrique  transitoire  avant  que  le  contact  d'arc 
mobile  ne  s'ouvre. 

D'autre  part,  l'obtention  en  fin  de  course  du  contact 
d'arc  mobile,  d'une  accélération  satisfaisante  permet- 
tant  d'ouvrir  avec  une  plus  grande  efficacité  le  disjonc- 
teur,  n'est  possible  qu'avec  un  dispositif  assez 
sophistiqué  d'alimentation  en  gaz  des  vérins  pneumati- 
ques. 

Le  but  de  l'invention  est  de  fournir  un  disjoncteur  de 
générateur  dans  lequel  les  contacts  mobiles  sont 
actionnés  par  des  moyens  mécaniques  en  nombre 
limité  et  présentant  une  synchronisation  simple. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  un  disjoncteur  de 
générateur  comprenant  un  contact  principal  tubulaire 
fixe  et  un  contact  principal  tubulaire  mobile  par  rapport 
au  contact  principal  tubulaire  fixe  suivant  une  certaine 
direction  longitudinale,  les  contacts  principaux  définis- 
sant  un  volume  à  l'intérieur  duquel  est  disposée  une 
ampoule  à  vide  ou  à  gaz  avec  un  contact  d'arc  fixe  et  un 

contact  d'arc  mobile  par  rapport  au  contact  d'arc  fixe 
suivant  ladite  direction  longitudinale,  un  moyen  de  syn- 
chronisation  assurant  la  séparation  des  contacts  princi- 
paux  avant  la  séparation  des  contacts  d'arc,  caractérisé 

5  en  ce  que  le  moyen  de  synchronisation  comprend  un 
levier,  qui  est  articulé  par  une  de  ses  extrémités  au  con- 
tact  principal  fixe,  et  qui  est,  d'une  part,  lié  en  déplace- 
ment  avec  le  contact  principal  mobile,  et  d'autre  part,  lié 
en  déplacement  avec  le  contact  d'arc  mobile  par  l'inter- 

10  médiaire  d'un  ressort,  et  avec  une  rampe  présentant 
deux  niveaux  horizontaux  reliés  entre  eux  par  une  par- 
tie  intermédiaire  inclinée  ,  la  rampe  servant  de  support 
de  coulissement  à  un  organe  de  déclenchement  qui  blo- 
que  le  déplacement  du  contact  d'arc  mobile  en  coulis- 

15  sant  sur  l'un  des  niveaux  horizontaux  de  la  rampe,  et 
débloque  le  déplacement  du  contact  d'arc  mobile  en 
abordant  la  partie  intermédiaire  inclinée  et  en  coulissant 
sur  l'autre  niveau  horizontal  de  la  rampe. 

L'invention  a  également  pour  objet  un  disjoncteur 
20  de  générateur  comprenant  un  contact  principal  tubu- 

laire  fixe  et  un  contact  principal  tubulaire  mobile  par  rap- 
port  au  contact  principal  tubulaire  fixe  suivant  une 
certaine  direction  longitudinale,  les  contacts  principaux 
définissant  un  volume  à  l'intérieur  duquel  est  disposée 

25  une  ampoule  à  vide  ou  à  gaz  avec  un  contact  d'arc  fixe 
et  un  contact  d'arc  mobile  par  rapport  au  contact  d'arc 
fixe  suivant  ladite  direction  longitudinale,  un  moyen  de 
synchronisation  assurant  la  séparation  des  contacts 
principaux  avant  la  séparation  des  contacts  d'arc, 

30  caractérisé  en  ce  que  le  moyen  de  synchronisation 
comprend  un  levier  qui  est  articulé  par  une  de  ses  extré- 
mités  au  contact  principal  fixe,  et  qui  est  lié  en  déplace- 
ment,  d'une  part,  avec  le  contact  d'arc  mobile  et  d'autre 
part,  avec  le  contact  principal  mobile  par  l'intermédiaire 

35  d'un  galet  guidé  dans  une  rainure  formée  dans  le  con- 
tact  principal  mobile  et  présentant  deux  niveaux  hori- 
zontaux  reliés  entre  eux  par  une  partie  intermédiaire 
inclinée,  le  déplacement  du  contact  principal  mobile 
entraînant,  lorsque  le  galet  est  guidé  par  la  partie  inter- 

40  médiaire  inclinée  de  la  rainure,  le  déplacement  du  con- 
tact  d'arc  mobile  par  l'intermédiaire  de  la  rotation  du 
levier. 

Le  levier  commun  aux  deux  contacts  mobiles  du 
disjoncteur  selon  l'invention  permet  de  les  déplacer  en 

45  translation  à  partir  d'une  commande  mécanique  unique, 
réduisant  ainsi  le  nombre  de  moyens  à  mettre  en 
oeuvre  pour  leur  déplacement. 

La  synchronisation  du  déplacement  du  contact 
principal  mobile  par  rapport  au  contact  d'arc  mobile  est 

50  simplement  obtenue  à  l'aide  d'une  rampe  ou  d'une  rai- 
nure  présentant  deux  niveaux  horizontaux  reliés  entre 
eux  par  une  partie  intermédiaire  inclinée.  Les  contacts 
d'arc  ne  s'ouvrent  que  sous  l'action  de  la  partie  intermé- 
diaire  inclinée.  Ils  permettent  d'établir  une  distance 

55  entre  les  contacts  principaux  suffisante  pour  tenir  une 
tension  électrique  transitoire  avant  l'ouverture  des  con- 
tacts  d'arc. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
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tion  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  description  de  deux 
modes  de  réalisation  illustrés  par  les  dessins 

La  figure  1  montre  schématiquement  une  vue  en 
coupe  longitudinale  du  disjoncteur  comportant  une 
rampe  et  un  organe  de  déclenchement. 
La  figure  2  montre  schématiquement  une  vue  en 
coupe  longitudinale  du  disjoncteur  comportant  une 
paire  de  rainures  formées  dans  le  contact  principal 
mobile  et  guidant  deux  galets. 
La  figure  3  montre  schématiquement  une  variante 
de  la  figure  2. 

Dans  la  figure  1  ,  le  disjoncteur  selon  l'invention  est 
inséré  entre  les  portions  1  et  2  d'un  conducteur  de 
phase  d'une  ligne  électrique.  Les  portions  1  et  2  du  con- 
ducteur  sont  reliées  mécaniquement  et  électriquement 
à  un  contact  principal  5  et  à  une  pièce  de  contact  4  fixes 
du  disjoncteur.  Ces  contacts  coopèrent  avec  un  contact 
principal  6  mobile  par  rapport  à  eux  suivant  une  direc- 
tion  longitudinale  D.  La  coopération  entre  le  contact 
principal  fixe  5  et  le  contact  principal  mobile  6  est  assu- 
rée  par  une  couronne  de  doigts  de  contact  5A.  Un  con- 
tact  glissant  4A  assure  la  coopération  entre  la  pièce  de 
contact  fixe  4  et  le  contact  principal  mobile  6. 

Le  contact  principal  5  et  la  pièce  de  contact  4  fixes, 
et  le  contact  principal  mobile  6  ont  une  forme  tubulaire 
définissant  un  volume  à  l'intérieur  duquel  est  disposée 
une  ampoule  15  à  vide  ou  à  gaz  comme  l'hexafluorure 
de  soufre  SF6.  Cette  ampoule  comprend  une  enveloppe 
isolante  cylindrique  1  5A  munie  d'un  fond  métallique  1  5B 
pourvu  d'un  trou  central  15C  par  lequel  coulisse  un  con- 
tact  d'arc  mobile  15D.  L'ampoule  est  maintenue  fixe 
dans  le  volume  par  des  bras  non  représentés  fixés  sur 
le  fond  15B.  L'étanchéité  de  l'ampoule  est  assurée  au 
niveau  du  trou  central  par  un  soufflet  15E. 

Le  vide  ou  le  gaz  étant  consigné  dans  l'ampoule,  il 
règne  dans  le  volume  défini  par  les  contacts  principaux 
une  pression  égale  de  préférence  à  la  pression  de  l'air. 

L'ampoule  est  fermée  du  côté  opposé  au  fond  1  5B 
par  un  fond  métallique  15F  portant  un  contact  d'arc  fixe 
15G  monté  à  l'intérieur  de  l'ampoule,  et  une  couronne 
de  doigts  métalliques  de  contact  15H  montés  à  l'exté- 
rieur  de  l'ampoule. 

Le  contact  principal  mobile  6  est  solidaire  d'un 
levier  171  par  l'intermédiaire  d'une  tige  rigide  22.  Une 
extrémité  du  levier  171  est  articulée  en  rotation  autour 
d'un  pivot  1  8  solidaire  de  la  pièce  de  contact  fixe  4.  Le 
contact  d'arc  mobile  15D  est  relié  au  même  levier  171 
par  l'intermédiaire  d'un  ressort  19. 

Une  rampe  21  comprenant  deux  niveaux  horizon- 
taux  21  A  et  21  C,  reliés  par  une  partie  intermédiaire 
inclinée  21  B,  est  solidaire  du  levier  1  71  par  l'une  de  ses 
extrémités. 

Un  organe  de  déclenchement  23,  comprenant  un 
bâti  23A  logeant  un  doigt  d'accrochage  23B  rétractable 
monté  sur  un  ressort  23C  et  se  déplaçant  en  translation 
perpendiculairement  à  la  direction  longitudinale  D  à  tra- 

vers  un  trou  25A  formé  dans  un  plan  25  fixe  dans  le 
volume  du  disjoncteur,  coulisse  sur  la  rampe  21,  et  est 
maintenu  en  contact  avec  la  rampe  sous  l'action  d'un 
ressort  23D  comprimé  entre  la  rampe  21  et  le  plan  fixe 

s  25. 
Un  moyen  de  commande  unique,  non  représenté, 

permet  de  déplacer  en  translation  le  contact  principal  6 
suivant  la  direction  D.  Il  est  également  possible  de  com- 
mander  en  rotation  le  levier  171  à  l'aide  de  ce  moyen. 

10  Le  fonctionnement  du  disjoncteur  est  décrit  ci-des- 
sous. 

A  l'ouverture,  la  translation  du  contact  principal 
mobile  6  suivant  la  direction  D  dans  le  sens  de  la  flèche 
O,  entraîne,  par  l'intermédiaire  de  la  tige  22  et  du  levier 

15  1  71  ,  la  translation  delà  rampe  2  1  ,  qui  s'accompagne  du 
coulissement  du  bâti  23A  sur  le  niveau  horizontal  21  A 
de  la  rampe.  La  position  saillante  du  doigt  d'accrochage 
23B,  résultant  de  l'action  conjointe  du  ressort  23C  et  du 
ressort  23D,  bloque  la  translation  du  contact  d'arc 

20  mobile  1  5D  suivant  la  direction  D,  et  entraîne  une  exten- 
sion  du  ressort  19. 

Le  contact  principal  mobile  6  effectue  une  portion 
de  course  d'ouverture  correspondant  à  une  distance  du 
contact  principal  fixe  5  suffisante  pour  tenir  dans  l'air 

25  une  tension  électrique  transitoire  du  disjoncteur.  Cette 
distance  étant  franche,  le  bâti  23A  aborde  la  partie 
intermédiaire  inclinée  21  B  de  la  rampe  21  ,  et  passe  sur 
le  niveau  horizontal  21  C  de  la  rampe,  sous  l'action  du 
ressort  23D.  La  différence  de  hauteur  des  deux  niveaux 

30  horizontaux  de  la  rampe  21  permet  au  doigt  d'accro- 
chage  23B  de  se  rétracter  par  rapport  au  contact  d'arc 
mobile  15D,  qui  se  débloque  et  se  déplace  rapidement 
en  translation  sous  l'action  du  ressort  1  9. 

A  la  fermeture,  la  translation  du  contact  principal 
35  mobile  6  suivant  la  direction  D  dans  le  sens  de  la  flèche 

F  entraîne,  par  l'intermédiaire  de  la  tige  22  et  du  levier 
171,  la  translation  de  la  rampe  21  et  du  contact  d'arc 
mobile  15D.  Le  bâti  23A  coulisse  sur  le  niveau  horizon- 
tal  21  C  de  la  rampe,  aborde  la  partie  intermédiaire  incli- 

40  née  21  B,  et  passe  sur  le  niveau  horizontal  21  A.  Lorsque 
le  contact  d'arc  mobile  15D  et  le  contact  d'arc  fixe  15G 
sont  fermés,  le  doigt  d'accrochage  23B  fait  saillie  hors 
du  plan  fixe  25  sous  l'action  conjointe  des  ressorts  23C 
et  23D.  Le  contact  principal  mobile  6  achève  ensuite  la 

45  course  de  fermeture.  Le  supplément  de  course  du  con- 
tact  principal  mobile  6  par  rapport  au  contact  d'arc 
mobile  15D  entraîne  une  compression  du  ressort  19. 

Dans  ce  mode  particulier  de  réalisation,  le  disjonc- 
teur  présente  plusieurs  avantages. 

50  D'une  part,  la  vitesse  de  translation  du  contact  prin- 
cipal  mobile  6  est  relativement  lente,  ce  qui,  compte 
tenu  du  caractère  massif  des  pièces,  permet  de  réduire 
la  puissance  de  la  commande  mécanique  de  déplace- 
ment.  De  plus,  la  translation  du  contact  d'arc  mobile 

55  1  5D  est  relativement  rapide,  ce  qui  permet  de  minimiser 
l'exposition  des  contacts  d'arc  au  courant  de  coupure. 

D'autre  part,  la  distance  de  tenue  de  la  tension  tran- 
sitoire  des  contacts  principaux  dans  l'air  est  ajustée  en 
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fonction  de  la  tension  nominale  de  la  ligne  électrique,  au 
moyen  de  la  longueur  des  niveaux  horizontaux  de  la 
rampe. 

La  figure  2  illustre  un  deuxième  mode  particulier  de 
réalisation  de  l'invention,  dont  les  éléments  communs  s 
avec  ceux  de  la  figure  1  portent  la  même  référence.  Un 
levier  1  72  est  articulé  en  rotation  à  l'une  de  ses  extrémi- 
tés  autour  d'un  pivot  1  8  relié  à  la  pièce  de  contact  fixe  4. 
Un  évidemment  27  est  ménagé  dans  le  contact  princi- 
pal  mobile  6  pour  permettre  le  passage  du  levier  172  w 
sans  empêcher  la  translation  du  contact  principal 
mobile  6.  Le  contact  d'arc  mobile  15D  est  solidaire  du 
levier  172,  par  l'intermédiaire  d'une  tige  rigide  24. 

Une  ou  deux  rainures  identiques  29  sont  formées 
dans  l'épaisseur  de  la  surface  latérale  du  contact  princi-  15 
pal  mobile  6  et  disposées  de  façon  symétrique  par  rap- 
port  à  un  plan  médian  du  disjoncteur,  représenté  par  le 
plan  de  la  figure  2.  Chaque  rainure  comprend  deux 
niveaux  horizontaux  29A  et  29C,  reliés  entre  eux  par 
une  partie  intermédiaire  inclinée  29B.  20 

Une  tige  rigide  26  est  disposée  perpendiculaire- 
ment  au  plan  médian  du  disjoncteur,  et  est  reliée  rigide- 
ment  au  levier  172. 

Deux  galets  identiques  31  sont  portés  aux  deux 
extrémités  de  la  tige  rigide  26  et  guidés  à  l'intérieur  des  25 
deux  rainures  29. 

Le  fonctionnement  du  disjoncteur  est  décrit  ci-des- 
sous. 

A  l'ouverture,  la  translation  du  contact  principal 
mobile  6  suivant  la  direction  D  dans  le  sens  de  la  flèche  30 
O,  entraîne  le  roulement  des  galets  31  à  l'intérieur  des 
rainures,  sur  le  niveau  horizontal  29C.  Le  levier  172  ne 
subit  pas  d'effort  de  la  part  du  contact  principal  mobile 
6.  Il  reste  immobile,  ainsi  que  le  contact  d'arc  mobile 
15D.  35 

Le  contact  principal  mobile  6  effectue  une  portion 
de  course  correspondant  à  une  distance  du  contact 
principal  fixe  5  suffisante  pour  tenir  dans  l'air  une  ten- 
sion  électrique  transitoire  du  disjoncteur.  Cette  distance 
étant  franche,  les  galets  31  abordent  la  partie  intermé-  40 
diaire  inclinée  29B  des  rainures  29.  Dans  cette  zone,  ils 
continuent  de  rouler  à  l'intérieur  des  rainures,  mais  sont 
entraînés  dans  un  déplacement  angulaire,  qui  entraîne 
à  son  tour  la  rotation  du  levier  172.  Ce  dernier,  par 
l'intermédiaire  de  la  tige  rigide  24,  entraîne  en  transla-  45 
tion  rapide  le  contact  d'arc  mobile  1  5D,  qui  se  sépare  du 
contact  d'arc  fixe  1  5G. 

Lorsque  le  contact  principal  mobile  achève  la 
course  d'ouverture,  les  galets  31  roulent  à  l'intérieur  des 
rainures,  sur  le  niveau  horizontal  29A.  Le  levier  172  so 
reste  immobile,  ainsi  que  le  contact  d'arc  mobile  15D. 

A  la  fermeture,  la  translation  du  contact  principal 
mobile  6  suivant  la  direction  D  dans  le  sens  de  la  flèche 
F,  entraîne  le  roulement  des  galets  31  à  l'intérieur  des 
rainures,  sur  le  niveau  horizontal  29A.  Le  levier  ne  subit  ss 
pas  d'effort  de  la  part  du  contact  principal  mobile  6,  et 
reste  immobile  ainsi  que  le  contact  d'arc  mobile  15D. 

Les  galets  abordent  la  partie  intermédiaire  inclinée 
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29B  des  rainures  29.  Dans  cette  zone,  ils  continuent  de 
rouler  à  l'intérieur  des  rainures  mais  sont  entraînés 
dans  un  déplacement  angulaire,  qui  entraîne  la  rotation 
du  levier  1  72,  et  le  déplacement  en  translation  rapide  du 
contact  d'arc  mobile  15D,  fermant  le  contact  électrique 
avec  le  contact  d'arc  fixe  15G. 

Lorsque  le  contact  principal  mobile  6  achève  la 
course  de  fermeture,  les  galets  31  roulent  à  l'intérieur 
des  rainures,  sur  le  niveau  horizontal  29C,  permettant  le 
supplément  de  course  du  contact  principal  mobile  6  par 
rapport  au  contact  d'arc  mobile  15D.  Le  levier  172  reste 
immobile,  ainsi  que  le  contact  d'arc  mobile  15D. 

Dans  ce  mode  particulier  de  réalisation,  le  disjonc- 
teur  présente  l'avantage  de  déterminer  la  vitesse  et 
l'accélération  du  déplacement  du  contact  d'arc  15D  par 
la  pente  de  la  partie  intermédiaire  inclinée  29B. 

La  figure  3  illustre  une  variante  du  mode  de  réalisa- 
tion  précédent,  dans  laquelle  le  levier  qui  porte  ici  la 
référence  1  73  est  plié  et  cintré  dans  une  partie  approxi- 
mativement  centrale  pour  constituer  la  rainure  29.  Il  faut 
comprendre  que  le  pli  du  levier  délimite  l'intérieur  de  la 
rainure  29. 

La  liaison  en  déplacement  du  contact  principal 
mobile  6  avec  le  levier  173  est  assurée  par  un  galet  31 
monté  libre  en  rotation  sur  la  tige  rigide  26  dont  les  deux 
extrémités  sont  fixées  au  contact  principal  mobile  6. 

Le  fonctionnement  à  l'ouverture  et  à  la  fermeture  du 
disjoncteur  est  analogue  à  celui  qui  est  décrit  dans  le 
mode  de  réalisation  illustré  par  la  figure  2. 

En  particulier  le  déplacement  du  contact  principal 
mobile  6  entraîne  le  déplacement  du  contact  d'arc 
mobile  15D  par  une  rotation  du  levier  173  engendrée 
par  le  roulement  du  galet  31  à  l'intérieur  d'une  première 
partie  29A  de  la  rainure  29. 

Lorsque  le  contact  principal  6  achève  sa  course 
d'ouverture  le  galet  31  roule  à  l'intérieur  d'une  deuxième 
partie  29B  de  la  rainure  29  qui  se  trouve  sur  un  niveau 
horizontal  du  fait  d'un  changement  d'inclinaison  de  cette 
deuxième  partie  29B  par  rapport  à  la  première  partie 
29A.  De  cette  manière,  le  levier  173  et  le  contact  d'arc 
mobile  15D  restent  immobiles. 

Selon  cette  variante,  le  tube  constituant  le  contact 
principal  mobile  6  est  allégé,  ce  qui  permet  d'optimiser 
l'énergie  de  commande. 

Revendications 

1  .  Disjoncteur  de  générateur  comprenant  un  contact 
principal  tubulaire  fixe  (5)  et  un  contact  principal 
tubulaire  mobile  (6)  par  rapport  au  contact  principal 
tubulaire  fixe  suivant  une  certaine  direction  longitu- 
dinale  (D),  les  contacts  principaux  définissant  un 
volume  à  l'intérieur  duquel  est  disposée  une 
ampoule  à  vide  ou  à  gaz  (15)  avec  un  contact  d'arc 
fixe  (15G)  et  un  contact  d'arc  mobile  (15D)  par  rap- 
port  au  contact  d'arc  fixe  suivant  ladite  direction  lon- 
gitudinale  (D),  un  moyen  de  synchronisation 
assurant  la  séparation  des  contacts  principaux 
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avant  la  séparation  des  contacts  d'arc,  caractérisé 
en  ce  que  le  moyen  de  synchronisation  comprend 
un  levier  (171),  qui  est  articulé  par  une  de  ses 
extrémités  à  une  pièce  de  contact  fixe  (4),  et  qui 
est,  d'une  part,  lié  en  déplacement  avec  le  contact  5 
principal  mobile  (6),  et  d'autre  part,  lié  en  déplace- 
ment  avec  le  contact  d'arc  mobile  (15D)  par  l'inter- 
médiaire  d'un  ressort  (19),  et  avec  une  rampe  (21) 
présentant  deux  niveaux  horizontaux  (21A.21C) 
reliés  entre  eux  par  une  partie  intermédiaire  incli-  w 
née  (21  B),  la  rampe  servant  de  support  de  coulis- 
sement  à  un  organe  de  déclenchement  (23)  qui 
bloque  le  déplacement  du  contact  d'arc  mobile 
(15D)  en  coulissant  sur  l'un  des  niveaux  horizon- 
taux  (21A)  de  la  rampe  (21),  et  débloque  le  dépla-  75 
cernent  du  contact  d'arc  mobile  (15D)  en  abordant 
la  partie  intermédiaire  inclinée  (21  B)  et  en  coulis- 
sant  sur  l'autre  niveau  horizontal  (21C)  de  la  rampe 
(21). 

20 
Disjoncteur  de  générateur  comprenant  un  contact 
principal  tubulaire  fixe  (5)  et  un  contact  principal 
tubulaire  mobile  (6)  par  rapport  au  contact  principal 
tubulaire  fixe  suivant  une  certaine  direction  longitu- 
dinale  (D),  les  contacts  principaux  définissant  un  25 
volume  à  l'intérieur  duquel  est  disposée  une 
ampoule  à  vide  ou  à  gaz  (15)  avec  un  contact  d'arc 
fixe  (15G)  et  un  contact  d'arc  mobile  (15D)  par  rap- 
port  au  contact  d'arc  fixe  suivant  ladite  direction  lon- 
gitudinale  (D),  un  moyen  de  synchronisation  30 
assurant  la  séparation  des  contacts  principaux 
avant  la  séparation  des  contacts  d'arc,  caractérisé 
en  ce  que  le  moyen  de  synchronisation  comprend 
un  levier  (1  72)  qui  est  articulé  par  une  de  ses  extré- 
mités  à  une  pièce  de  contact  fixe  (4),  et  qui  est  lié  35 
en  déplacement,  d'une  part,  avec  le  contact  d'arc 
mobile  (15D),  et  d'autre  part,  avec  le  contact  princi- 
pal  mobile  (6)  par  l'intermédiaire  d'un  galet  (31) 
guidé  dans  une  rainure  (29)  formée  dans  le  contact 
principal  mobile  (6)  et  présentant  deux  niveaux  40 
horizontaux  (29A.29C)  reliés  entre  eux  par  une  par- 
tie  intermédiaire  inclinée  (29B),  le  déplacement  du 
contact  principal  mobile  (6)  entraînant,  lorsque  le 
galet  (31)  est  guidé  par  la  partie  intermédiaire  incli- 
née  (29B)  de  la  rainure  (29),  le  déplacement  du  45 
contact  d'arc  mobile  (15D)  par  l'intermédiaire  de  la 
rotation  du  levier  (172). 

Un  disjoncteur  selon  la  revendication  2,  dans  lequel 
la  rainure  (29)  est  constituée  par  une  partie  50 
approximativement  centrale  pliée  et  cintrée  du 
levier  (173). 
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